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LETTRE ADRZSSEE AV PRESIDZ?T DU COIVSEIL DE SECURITE, LE! 16 OCTORRE 1964, 
PAR LE CIWGE D'AB!AIRES PAR INTERINDU POR!XJGAL 

Me réf&?ant à la lettre du 7 octobre 1964 adressée au Prkident &J Conseil de 

sécurité par le keprésentant permanent par intérim de la RiS-publique de Guinée et 
distribuée sous la cote S/~OC~, JEai lthonneur, d*ordre de mon gouvernement, de 

vous faire conna?tre ce qui suit : 

En réponse à 1 taccusation fox?nul$e par Le Gouvernement de la République de 

Guinée dans sa note du 7 octobre 1964, selon loquelle des appareils militaires 

portugais auraient à maintes reprises violé l'espace aérien de la Guinée, le 

Gouvernement portugais rezette catégoriquement cette accusation dénude de tout . . - 
fondement; il décline en conséquence toute responsabilité V; il nIa aucune part et ' 

tient à déclarer combien il est surpris qu'une accusation d'une telle gravité ne 

soit pas étayée par des rex.eignements ou des faits précis, quIil aurait certai- 

nement été facile de produtre puisque, d'après ces allégations, il stagissait de 

violations constantes. 

Le Gouvernement portugais ne peut non p7us cacher sa surprise devant les 

assert%ons, contenues, dans la même note guinéenne, selon lesquelles le Gouvernement 

de la République de Guinée aura-t @us d'une fois adress8 des protestations au 

Gouvernement portugais et,fait des démarches auprès de celui-ci. Il tient à 

informer le Conseil de sécurité qu'il n*a pas connaissance de ces protestations et 
de ces dkarches ,.qu!il ne les a jamais reques et qu'il ignore qulelles aient étk 

faites. La République de Guinée a prcsenté des protestat5ons en juillet 1961 et 
une autre protestation en février 1962, Depuis lors, el2e ne s'est jzznais 

adrcssoe au Gouvernement portugais et n'a fait aucune protestatik ou démarche, 

soit directement, soit inüirectement, En cons&$ence, le Gouvernement portugais 

ne peut comprendre les allusione faites à cc propos dans la note susmentionnée, et 

il serait donc oblig8 au Gouvernement de la République de Guinée de bien votiloir 

indiquer avec précision les datec des prctestat-ons qu'il a envoyées depuis 
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deux ans et demi, 1es'cSrconstances qui ont motivé ces protestations et la manière 

dont elles ont Et6.$$sent&s au Gouvernement portugais rju ~portées B son attention. 

En vérité, le Gouvèrnement portugais ne peut comprendre que le Gouvernement guinéen 

ait négligé de présenter ses protestations, alors que ce gouvernement soutient, 

d:autre part, que l'espace aérien-de son p~?s a fait l'objet de violatsons 

constsntes. . . . . 

Pour sa part, le Gouvernement portugafs tient à. faire savoir au Gouvernement 

de la Republique de Guinée que l'espace aérien de la prohnce portugaise de Guinée 

a fréquemment 6té violé par des aéronefs et hélicopth-* 

Répubiîque de Guk&. 

-.&efs étrangersfvenant de ia 

11 lira pas ét& possiblë àe déterminer la nationalité & ces 
. . . . 

appareils, qui ne portaient pas les marques distinctives requises; aucune protes- . . 
tation rira donc 6té adressée au Gouvernement de Conakry au sujet de ces vîo>ations. . . 
11 est pOssible que ces appareils appa,rti.ennent à un Etat tiers; c'est peut-&re ' . . 
la seule explkation des allégations ' 

. : 
sans fondement contenues dans la note à 

. . 
laquelle répond la prdse&e comunication, et la République de Gu&e'esti.mera donc 
peut-être' qu'il y a lieu de faire une enq&te sur ltori&ne de Les appareils et 

sur l'objet de leur mission. On trouvera ci-joint une liste des violations de 

. lrespacé 'aérien portugais commises par des appareils venant de la République de 

Guinée. Cette liste porte seulement sur le mois‘de septembre 1964, pendant lequel . . 
1.8 violations ont été relevées; it=1 besoin, d'autres listes pourront'être 

présentées pour 
. . 

les mois précédents, 

Le Gouvernement portuga9 ne peut s'empêcher de se déclarer surpris que le .* 
Gouvernement de la République de Guinée s'adresse au Conseil de sécuritd pour se .:,- 
plaindre d*&~nements purement imaginaires 'alors qu'il porte la'iesponsab&te 

; 
d'avoi? autorisé sur son propre territoire L1entraS&wi~t et lTapprovisi&nement , 
de terroristes étrangers et de I!.elGa permet-k-e de kmmettre des actes dl.agression 

contre le territoire pacifique dkn autre pays. . 
Je vous serais obligé de bi,eii vouloir fai$e distribuer le texte de la présente 

lettré'comme document du Conseil de sécurit6. 
.- . 

. ' 

' Veuillez agréer; etc. 

: Le Chargb dlaffaj.ras par intérim; CI--- 
(Signé) AntOnio PAl!FWIO 

/ e.. 
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1. Le 3 septembre, à 14 heures, un appareil du t;rpe bombardier a &é apequ à 

Rio Cacine, volant à haute altitude vers le su&est. 

2. Le 4 septembre, à 0 h 50, un hélicopt&re a survols Cacoca en direction 

nord-sud. 

39 Le 4 septembre, à 0 h 20, un hélicoo"A _""re a survolé Sangonh6 en direction 
est-ouest. 

4, Le 4 septembre, un appareil w&3nt en direct%on nord-ouest a été apequ de 
Ponte Rio Ca~r. 

55 Le 6 septembre, à 8 h 30, on a observé un hélicoptère survolant Mansoa, 

passant entre Porto Gole et Enxalé, et disparaissant h l'est de Ponta Luis Dias. 

6. Le 11 septembre, à 17 h 30, un héTe ALcoptkre a été aperçu à Cacine, volant en 

drrection sud-nord. 

70 Le 13 septembre, à 22 heures, un hélicoptère a été aperçu à Nhacra, volant 

dans la direction d'l3nxeia. 

8. Dans la nuit du 14 au 15. septembre, un hélicoptère a été aperqu faisant 

trois voyages, k partir de 22 heures, survolant Sitato et Sare Tombom. 

9. Le 15 septembre, à 22 h 15, un hélicoptère a &té aperçu à. Tite, volant vers 

l'est. 

10. Le 15 septembre, à 22 heures, un hélicoptère a été aperçu à Nhacra, venant 

de Joao Landim et volant en dsrection nord-est après avoir survolé la région 

d%ncheia-Gsmbia pendant environ 40 minutes. 
Il. Le 15 septembre, de 22 heures & 22 h 15, un hélicoptke a été aperçu au-dessus 

de la région d%cheia. 

12. Le 16 septembre, à 1 h 15, un h4Xcoptère a survolé la région de Binar, 

émettant des signaux lumineux blancs et rouges. 

130 Le 18 septembre, é 5 h 20, un hélicoptère a été apergu de Mansaba au-dessus 

de Msnbonco. 

14, Le 18 septembre, à 22 heures, un hélkoptère a été apequ dans la région de 
l 

Pacua, volant vers le nord. 

15. Le 18 septembre, à 0 h 45, un hélicoptère a survol6 Cacoca dans la direction 

de Csmeconde. 

16. Le 18 septembre, un hélicoptère a survolé les forêts de MIJI. 

/ .*. 
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17- Le 2Q septanbre, à 0 h 30, un h6licoptkre a &é apequ au-dessus dUhéu de . 
M&O, disparaissant vers le nord. : 

18, Le 20 septembre, à 21 h 55> un hélicoptbre navigant tous feux-éteints a 

survol.6 Jumbembem en direction est-ouest. 

- . 


